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Le mot du Maire
2018 est l’année de passage de l’agglomération clermontoise en 
Métropole dont nous faisons partie. Cette mutation va permettre 
à Clermont Métropole de se positionner comme la capitale 
de l’Ouest de la région Auvergne Rhône Alpes. La métropole 
poursuit plusieurs objectifs : devenir un acteur majeur d’un point 
de vue économique, universitaire, touristique mais également 
un acteur de proximité pour les 290.000 habitants du territoire. 

Châteaugay s’est engagé dans une démarche de suppression 
de l’utilisation de produits phytosanitaires depuis plusieurs 
années et vient d’être récompensé. Ce début d’année a été 

marquée par l’obtention du diplôme « 0 Phyto Niveau 2 » pour notre commune. C’est 
la reconnaissance de notre engagement en faveur d’une politique de protection de 
l’environnement. Cela entraîne des répercussions sur le paysage : une végétation 
spontanée est de plus en plus présente. Cette végétation n’est pas un indicateur de 
manque d’entretien mais d’une nature en pleine santé. Nous devons changer notre 
regard sur les « mauvaises herbes » et accepter la présence d’espèces spontanées.

Le recensement qui s’est déroulé du 18 janvier au 17 février derniers permet à l’I.N.S.E.E. 
d’avoir des données récentes sur la population, les logements et leurs caractéristiques. 
Merci à celles et ceux qui ont réservé un accueil sympathique à nos agents recenseurs 
qui ont œuvré au bon déroulement du recensement et aux Châteaugayres qui ont 
complété les questionnaires directement par Internet (+ de 63 %). 

Depuis l’élection de l’équipe municipale en 2014, trois années se sont écoulées. 
Châteaugay s’épanouit en un bourg moderne au cœur d’un vignoble vivant, entre 
traditions et innovations, une commune à taille humaine, dynamique et animée. A 
mi-mandat, nous vous présentons dans ce bulletin les réalisations effectuées selon les 
engagements pris lors de la campagne, engagements respectés malgré les contraintes 
budgétaires subies. L’esprit constructif et la volonté d’agir en toute transparence 
animent notre équipe municipale, plaçant toujours l’intérêt général au centre de 
notre action. L’ambition que l’équipe municipale porte pour notre commune est celle 
d’un développement maîtrisé, harmonieux et durable où prédominent la convivialité, 
la qualité des services offerts et la vitalité associative. Nous continuerons à œuvrer 
dans ce sens, dans l’écoute et le dialogue pour le bien-être et l’intérêt de tous pour 
construire ensemble notre cadre de vie de demain.

Les manifestations festives et culturelles sont désormais nombreuses et le patrimoine 
est préservé et embelli. Je vous invite à consulter l’agenda de la commune afin de 
participer aux différentes animations qui vous seront proposées. Un grand merci à 
tous les bénévoles qui œuvrent dans diverses associations, notamment auprès de 
nos enfants ! Nos missions : s’adresser à tous, s’intéresser aux cas des plus fragilisés, 
encourager les plus entreprenants, aider les acteurs associatifs de la culture, de la 
solidarité ou du sport. Elles resteront pour l’avenir encore nos priorités.

Sujet qui nous tient également à cœur : les rythmes scolaires. Face à la demande 
d’enseignants, notamment de l’école maternelle, pour un passage à la semaine de 
4 jours, la municipalité a cherché à connaître la position des autres acteurs de la vie 
scolaire. Des échanges ont eu lieu avec les élèves, les parents d’élèves, les enseignants 
et les élus ; des sondages ont été réalisés. Ces échanges ont permis aux élus de se 
prononcer sur les rythmes scolaires applicables à la rentrée 2018. Vous trouverez un 
dossier complet dans ce bulletin.

Je profite de cet éditorial pour souligner l’investissement des agents municipaux, leur 
réactivité et leur détermination, toujours au service de nos concitoyens. Aujourd’hui, 
leur motivation doit rester intacte pour engager la suite et préparer notre commune 
aux défis qui l’attendent pour les années à venir. 

René DARTEYRE, Maire
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ArBre de NoëL du 92èMe r.I.

repAs des AîNés AccueIL des 
NouveAux hABItANts

tALMeLIers 
du BoN pAIN

Depuis 2014, la commune parraine 
la 1ère compagnie de combat du 
92ème R.I. 
Les occasions de rapprochement 
sont nombreuses : cérémonies 
commémoratives, notamment celle 
du 11 novembre 2014 avec la par-
ticipation de nombreux militaires, 
exposition de matériel, organisation 
d’un match de foot entre les élus et 
les hommes du 92ème R.I., accueil d’une classe élémentaire à la caserne.
Pour continuer à développer et maintenir les échanges entre Châteaugay et la vieille garde du 92ème R.I., la municipalité 
a offert un cadeau à chacun des 43 enfants des soldats de la 1ère compagnie, en opération depuis le mois d’octobre. 
Ces cadeaux leur ont été distribués à l’occasion du Noël du 92ème R.I. qui s’est déroulé le 13 décembre dernier à 
Polydôme, en présence du Colonel Rosier, commandant le 92ème RI, de Monsieur le Maire et de deux de ses adjointes.

Les élus et  le Conseil Municipal des Jeunes ont présenté 
leurs vœux aux aînés lors du traditionnel repas offert par 
le C.C.A.S. dimanche 14 janvier dernier. 
Cette année, le Conseil Municipal des Jeunes 
nouvellement élu s’est joint à l’équipe municipale pour 
honorer ses aînés et présenter ses vœux devant Madame 
Maltrait, Conseillère départementale qui, chaque année, 

est fidèle à ce rendez-vous. Monsieur Chauvin, Conseiller 
départemental, retenu dans une autre commune, s’est 
libéré dans l’après-midi pour venir à son tour présenter 
ses vœux.
Comme tous les ans, ce fut pour tous un bon moment 
à partager avec des amis, devant un excellent repas, et 
l’occasion d’esquisser quelques pas de danse.

La municipalité souhaite organiser une cérémonie 
d’accueil pour les habitants de Châteaugay 
nouvellement installés depuis le 1er janvier 2016.
Si vous souhaitez y participer, vous êtes invités à 
vous inscrire en mairie au 04.73.87.24.35, avant 
le 15 avril 2018.

Le 17 janv ier 
dernier, la confrérie 
des Talmeliers du 
Bon Pain est venue 
p ré s e n t e r  s e s 
voeux en offrant la 
traditionnelle galette 
des rois, partagée 
avec les employés 
communaux et les 
élus présents.
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AteLIers équILIBre
Les seNIors gArdeNt Les pIeds sur terre

MAIsoNs ILLuMINées 

Du 06 novembre 2017 au 05 février 2018, 
des ateliers équilibre se sont déroulés 
chaque lundi après-midi à la Salle pour 
tous, dans une ambiance ludique mais 
néanmoins studieuse.
Le C.C.A.S. a souhaité mettre en place 
ces ateliers en partenariat avec le service 
de prévention santé de l’A.R.S.E.P.T. car, 
on le sait, les chutes chez les seniors 
peuvent avoir de graves conséquences 
qui peuvent aller jusqu’à la perte de l’au-
tonomie et l’entrée en maison de retraite.
16 personnes s’étaient préinscrites lors de la Semaine Bleue, 12 ont pu participer.
Merci à Charlotte pour sa compétence et sa bonne humeur.

La municipalité met à l’honneur tous ceux qui offrent une 
part de rêve aux passants en organisant le concours des 
maisons illuminées pour les fêtes de fin d’année. Comme 
tous les ans, le jury passe entre Noël et le jour de l’an pour 
prendre des photos et ensuite délibérer. 

Les participants ont tous été conviés à la cérémonie de 
remise des prix et se sont retrouvés jeudi 15 février dans 
la salle de l’Enfer au château. Ils ont été accueillis par René 
Darteyre, Maire et la première adjointe Annie Levet. Chacun 
leur tour, ils ont chaleureusement remercié les participants 
et les ont encouragés à réitérer pour Noël prochain. Les 
heureux lauréats ont pu visionner un diaporama des mai-
sons illuminées avant de recevoir un cadeau pour leur 
participation active à l’embellissement de la commune. La 
cérémonie, simple et conviviale, s’est poursuivie autour du 
traditionnel verre de l’amitié, moment privilégié d’échange 
et de partage, et bonne occasion de faire de nouvelles 
connaissances. 
Tout comme Châteaugay est très attaché à la période des 
fêtes et à l’illumination du village pour créer une ambiance 
chaleureuse et festive, elle l’est aussi pour le fleurissement 
de ses rues et places. Les particuliers sont donc encouragés 
à participer à illuminer leur maison en fin d’année et à la 
fleurir pour la saison estivale. Vous pouvez d’ores et déjà 
vous inscrire au concours des maisons fleuries en mairie 
et ce jusqu’au 15 juin. 

AteLIers 
MéMoIre
Pour l’année 2018, le 
C.C.A.S. souhaiterait 

mettre en place, 
toujours en partenariat 
avec l’A.R.S.E.P.T., des 
« ateliers mémoire » 

organisés en 10 séances 
de 2 h hebdomadaires, 
par groupe de 10 à 14 

personnes.
Si cet atelier 

vous intéresse, 
renseignements 

en mairie 
au 04 73 87 24 35
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Zéro phYto… BILAN de LA preMIère ANNée 
Depuis le 1er janvier 2017, la loi sur 
la transition énergétique pour la 
croissance verte interdit à l’ensemble 
des structures publiques l’utilisation 

des produits phytosanitaires chimiques. Un an après 
l’application de cette loi, il est temps de faire un premier 
bilan avec Jean-Marie Clément, conseiller municipal en 
charge du développement durable. 
Les employés municipaux, en place depuis plusieurs années 
sur notre commune, sont rodés et connaissent parfaitement 
tous les enjeux et les problématiques liés au territoire. 

uNe déMArche 0 phYto eNgAgée eN AMoNt
Les produits phytosanitaires sont souvent décrits comme 
étant perturbateurs endocriniens, nocifs à la santé des 
passants et des agents qui les manipulent. Aussi, dès 2016 
avant la loi sur la transition énergétique, la commune avait 
décidé de réduire l’utilisation de ces produits. 
La commune s’est engagée en mai 2016 au niveau 2 
de la Charte d’entretien des espaces publics portée par 
la FREDON (Fédération Régionale de Défense contre 
les Organismes Nuisibles) d’Auvergne dans le cadre 
de Phyt’eauvergne. En 2016, l’utilisation en volume de 
produits phytosanitaires était ainsi réduite de près de 90% 
par rapport aux années précédentes. La suite logique fut 
donc de stopper sur la commune tout traitement chimique 
six mois avant la date légale. Seul le cimetière continue 
à être traité avec des produits phytosanitaires utilisés à 
faibles doses et de manière responsable. 
Bien sûr, un tel changement a eu des répercussions 
sur l’organisation du travail des employés municipaux. 
L’utilisation de débroussailleuse et d’instruments à main 
comme la binette est devenue plus fréquente. Des 
répercussions aussi sur le paysage de la commune : une 
végétation spontanée est de plus en plus présente dans 
certaines rues et espaces verts. Cette végétation n’est 
pas signe d’un manque d’entretien mais d’une nature en 
pleine santé.
La municipalité étudie aussi de nouvelles techniques 
préventives afin d’être plus en adéquation avec le 
développement durable, utilisation de revêtements plus 
adaptés comme le paillage afin d’éviter le désherbage, la 
restriction d’arrosage, l’ensemencement de prairies fleuries, 
création d’espace fleuris et tonte raisonnée…

JArdINer eN préservANt sA sANté et L’eNvIroNNeMeNt
À compter du 1er janvier 2019, la deuxième phase 
de la loi sur la transition énergétique prendra effet et 
interdira l’achat, l’utilisation et la détention de produits 
phytosanitaires par les particuliers. Un sol désherbé à 
l’aide de produits chimiques s’appauvrit et se fragilise. 
Chaque citoyen peut d’ores et déjà adopter des techniques 
de jardinage écologique en prévision de l’interdiction 
des produits phytosanitaires. Nous devons changer notre 
regard sur les « mauvaises herbes ». Si certaines sont 
envahissantes, d’autres ne méritent pas d’être supprimées 
et justifient encore moins l’utilisation d’herbicides. Pourquoi 
ne pas mieux accepter la présence d’espèces spontanées ?

trucs & Astuces pour JArdINer AutreMeNt
• Une tonte plus haute de la pelouse permet de réduire 
la présence de mousse
• Les jeunes pousses peuvent être détruites par choc 
thermique
• Les herbes indésirables peuvent être supprimées 
mécaniquement avec une binette, un sarcloir,
• Couvrir la terre avec des paillis ou des plantes 
couvre-sol permet de prévenir l’apparition d’herbes 
indésirables

Pour vous aider à jardiner autrement consulter le site 
www.mieux-jardiner.fr ou vous rendre sur www.jardiner-
autrement.fr, vous y trouverez des fiches pratiques, des 
conseils… Vous pouvez aussi contacter les jardiniers 
des pays d’Auvergne sur www.jardinierspaysauvergne.
com ou jardineraunaturel.org

Prendre conscience que 
notre environnement 
est une richesse que 
nous devons protéger 
et respecter, l’avenir de 
nos enfants en dépend. 
Des solutions respec-
tueuses de la nature 
existent. La commune 
de Châteaugay s’est engagée dans une démarche de 
suppression d’utilisation de produits phytosanitaires 
depuis plusieurs années et vient d’être récompensée. Le 
15 janvier 2018 le diplôme 0 phyto Niveau 2 a été remis 
à René Darteyre, Maire et Jean-Marie Clément, conseil-
ler municipal en charge du développement durable. 
« Nous sommes fiers d’avoir obtenu ce diplôme. C’est 
la reconnaissance de notre engagement en faveur d’une 
politique de protection de l’environnement » se réjouit 
Jean-Marie Clément.
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2014 – 2020 : poINt à MI-MANdAt

Maîtriser le 
développement urbain 
et relever le défi du 
développement durable
La poursuite des programmes 
de travaux :
• Aménagement de la place du châ-

teau en parking 
• Aménagement entrée de bourg RD 

402 (cimetière) et rond-point de 
Pompignat (rue de la Clide)

• Déploiement du très haut débit par 
le réseau de fibre optique 

Mise en place d’un plan 
de prévention des risques 
d’inondations avec la Direction 
Départementale des Territoires 
réalisée

continuité de l’action engagée 
pour l’accessibilité des publics :
• Mise aux normes Personnes à Mobi-

lité Réduite (P.M.R.) des trottoirs et 
de l’arrêt de car à Pompignat 

poursuite des réfections des 
voies communales : 
• Rue du Champ Bouchat : trottoirs 

conformes aux normes P.M.R. - mise 
en place d’un sens interdit pour 
garantir la sécurité - création de 
places de stationnement

• Rue de l’Ancien Couvent : trottoirs 
et passages piétons conformes aux 
normes P.M.R. - sécurité parking

• Rue des Vignots
• Chemin des Pradats : réfection de 

l’enrobé sur 100 m - mise en place 
d’un sens interdit 

• Chemin des Barelles : réfection 
de l’enrobé sur la partie haute du 
chemin

• Rue du Bois de Queuille : réfection 
de la bande de roulement et mise 
en place d’un avaloir - sécurisation 
du carrefour CD402 pour limiter la 
vitesse à la demande de la D.D.T.

• Rue de la Clide : mise en place d’un 
trottoir et d’un passage piétons 
conformes aux normes P.M.R. et 
d’un sens interdit

• Rue de Brassilat : réfection du réseau 
d’assainissement - mise en place 
d’un trottoir et d’un passage piétons 
conformes aux normes P.M.R. 

• Chemin des Duyaux : extension du 
réseau d’assainissement 

• RD 402 C : Réfection du rond point 
et mise en place d’une bande de 
roulement et d’un ralentisseur en 
partenariat avec la D.D.T.

• Rue du Pont de l’Étang : création 
d’un mur de soutènement (février/
mars 2018)

• Chemin des Duyaux : extension du 
réseau d’assainissement

politique d’économies d’énergie 
et de transition énergétique
• École primaire  : isolation des 

combles et remise à niveau des 
V.M.C. - installation d’un audiophone

• École maternelle : isolation de la 
baie côté préau - sécurisation du 
site et installation d’un portail

• Mairie : installation d’une chaudière 
à condensation et d’une régulation 
du chauffage - réfection du conduit 
de cheminée

• Salle Jacques Escuit : installation 
d’un revêtement de sol et de 
panneaux de basket électriques et 
séparation des deux salles

• Complexe sportif des Cluzelles : 
chauffage mise en place d’une régu-
lation des radiateurs et ventilation

écouter et répondre aux 
attentes de la jeunesse
• Création d’un club adolescents 12 

/ 16 ans 
• Installation de jeux pour enfants 

dans le parc Jay

• Création d’un skate park

• Poursuite de la qualité relationnelle 
entre parents, enseignants, élus

• Réfection des terrains de sports 
en cours, déjà nivelés en 2017, 

Lors de la campagne en vue des élections municipales de 2014, notre équipe municipale s’était engagée sur un 
certain nombre de points. À mi-mandat, un point d’étape s’avère utile.
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débroussaillage de la partie sud et 
talutage le long du terrain de foot

• Mise en place du Conseil Municipal 
des Jeunes

Conserver et valoriser le 
patrimoine
• Organisation d’un parcours touris-

tique en cours
• Co-organisation d’une balade 

vigneronne 
• Aménagement du site de la table 

d’orientation
• Étude en cours aménagement de 

la Maison Jay
• Protection des vitraux de l’espace 

de la Bionne
• Pose de fenêtres dans le château 

côté cour

Améliorer la sécurité des 
personnes et des biens
• Améliorer les échanges et les infor-

mations dans les quartiers
• Réunion de participation citoyenne 

en collaboration avec la gendarmerie
• Signature d’un protocole de partici-

pation citoyenne avec la préfecture 
et la gendarmerie 

• Mise en place de vidéo-protection 
sur les points stratégiques en cours

• Réduction des zones à risques et 
secteurs accidentogènes : mise en 
place de nouveaux plans de circu-
lation, stationnements interdits…

• Installation de 2 radars pédagogiques

• Aménagement de voies de circula-
tion protégées (écoles, complexe 
sportif,…)

Renforcer les solidarités, 
créer des conditions 
de convivialité et 
d’animation
• Organisation d’une réception d’ac-

cueil pour les nouveaux arrivants 
• Relance du comité des fêtes et 

soutien dans l’organisation du 
vide-greniers

• Co-organisation avec les commer-
çants et les associations de « Châ-
teaugay en Fête »

• Le partage des salles de sport entre 
communes s’avère difficile en terme 

de planning. Cependant des asso-
ciations se sont mutualisées tel que 
le basket.

• Pour nos séniors, une coopération 
avec le C.L.I.C. a été engagée pour 
ce qui concerne les droits, les aides 
aux personnes âgées et à leur famille. 
Pour répondre à leur demande, 
le lien « Information séniors » est 
installé en mairie. Permanence du 
lundi au jeudi de 9h30 à 12h. 

• En 2014, une enquête a été effectuée 
auprès des séniors pour connaître 
leurs besoins

• En association avec la prévention 
routière, une information interactive 
sur la mobilité des personnes âgées 
«  Séniors conducteurs… restez 
mobile » a été réalisée en septembre 
2014 

• Participation active à la « Semaine 
bleue », semaine dédiée aux per-
sonnes âgées et aux retraités, initiée 
chaque année en octobre. Plusieurs 
conférences ont été organisées à 
cette occasion : « Aménagement 
du logement, comment réduire 
les risques de chutes », « Les clefs 
du bien vieillir » animée par le 
professeur Bohatier, l’A.R.S.E.P.T. a 
présenté des ateliers de prévention 
dont des ateliers équilibre

• Mise en place d’ateliers équilibre
• Opération « Bien chez soi en un clic » 

avec le C.D.63

Finances et fiscalité
• Maintien des finances saines avec 

des règles de gestion rigoureuses
• Conservation d’un bon niveau 

d’investissement



Vie communale8

Au fIL des coNseILs

coNseIL MuNIcIpAL du 29 JANvIer 2018

DOMAINE
Convention de foretage avec l’entreprise Jalicot
La commune de Châteaugay est propriétaire de par-
celles de terrain sises dans le périmètre envisagé pour 
l’exploitation d’une carrière par la société Jalicot. Cette 
dernière soumet la conclusion d’un contrat de foretage 
dans lequel elle propose une redevance fixée par mètre 
cube de matériau extrait. Le Maire est mandaté pour 
négocier le montant de la redevance. 

Acquisition des parcelles cadastrées G2 et G3 
appartenant au C.C.A.S. Le C.C.A.S. de Châteaugay 
est propriétaire des parcelles cadastrées G2 et G3 et 
d’une superficie globale de 269 460m² incluses dans le 
périmètre d’un projet de carrière de basalte. Par avis du 
03 janvier 2018, les services de la Direction des Finances 
Publiques ont établi la valeur vénale de ces terrains à 
5 000 € l’hectare soit 134 730 €. La vente sera authentifiée 
par un acte administratif. Jacques Beaujon est désigné 
pour représenter la commune à l’acte. 

URBANISME
Déclaration de projet n°1 emportant mise en compa-
tibilité du P.L.U.
La société JALICOT souhaitant ouvrir une carrière de 
roches éruptives (basalte) au nord-ouest de la commune, 
en limite de la commune de Malauzat, au lieu-dit Lachaux, 
il est nécessaire d’engager une Déclaration de Projet 
emportant mise en compatibilité du P.L.U. Cette procédure 

doit être portée par Clermont Auvergne Métropole qui 
exerce la compétence de « Élaboration de documents 
d’urbanisme » depuis le 1er janvier 2017. Il s’agit d’adapter 
notamment le règlement graphique du P.L.U. afin de 
permettre la mise en œuvre du projet. 

FINANCES
Fixation de la hausse des tarifs pour 2018
Considérant que l’indice des prix à la consommation 
des ménages indiquait une inflation de 1,20 % sur 1 an 
à la fin de décembre 2017, accord pour une majoration 
de 1,20 % les tarifs (en plus ou en moins selon la règle 
des arrondis) des droits de voiries, de stationnement, de 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d’une manière générale, des droits prévus au profit de 
la commune qui n’ont pas un caractère fiscal. En sont 
exclus les tarifs de l’école de musique qui sont établis en 
concertation entre les communes de Blanzat, Cébazat, 
Châteaugay, Durtol et Nohanent. Les tarifs en lien avec 
les activités scolaires s’appliqueront pour l’année scolaire 
2018-2019. 

Garantie d’emprunt P.L.U.S. à LOGIDÔME 
LOGIDÔME envisage une opération Acquisition-Amélio-
ration de 9 logements sis 14 place François Rougeyron 
dont 6 logements en P.L.U.S. (Prêt Locatif à Usage Social). 
LOGIDÔME sollicite la garantie de la commune à hauteur 
de 40 % pour le contrat de prêt consenti par la Caisse 
des Dépôts et Consignations.
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Il est indiqué que, conformément au règlement des garan-
ties d’emprunts adopté par délibération du 19 décembre 
2016, Clermont Auvergne Métropole apporte sa garantie 
à hauteur des 60 % restants.

Garantie d’emprunt P.L.A.I. à LOGIDÔME
LOGIDÔME envisage une opération Acquisition-Amélio-
ration de 9 logements sis 14 place François Rougeyron à 
Châteaugay dont 3 en P.L.A.I. (Prêt Locatif Aidé d’Inser-
tion). LOGIDÔME sollicite la garantie de la commune à 
hauteur de 25 % pour le contrat de prêt consenti par la 
Caisse des Dépôts et Consignations.
Il est indiqué que, conformément au règlement des garan-
ties d’emprunts adopté par délibération du 19 décembre 
2016, Clermont Auvergne Métropole apporte sa garantie 
à hauteur des 75 % restants. 

BUDGET
Autorisation donnée au Maire d’engager des dépenses 
d’investissement
Afin de permettre la continuité de l’activité communale et 
dans l’attente du vote du budget, Monsieur le Maire est 
autorisé à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement.

Dissolution du budget annexe de l’assainissement - 
Compte Administratif 2017
Afin de permettre la continuité de la gestion du service 
de l’assainissement suite au transfert de la compétence 
à la communauté urbaine le 1er janvier, une convention 
de continuité de service public a été mise en place pour 
la période du 1er janvier au 31 août 2017.  Durant cette 
période, la commune a assuré la gestion du service, 
notamment en réglant les dépenses, dont l’annuité 
d’emprunt, la communauté urbaine s’engageant à la 
rembourser. 

Dissolution du budget annexe de l’assainissement - 
Compte de Gestion 2017 
Le Conseil Municipal statuant sur l’ensemble des opé-
rations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 août 2017, 
statuant sur l’exécution du budget de 2017 et statuant 
sur la comptabilité des valeurs inactives, déclare que le 
compte de gestion du service de l’assainissement pour 
l’exercice 2017 n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part.

PERSONNEL
Recrutement d’agents recenseurs - Modalités de 
rémunérations
L’importance de la population à recenser et les préconisa-
tions de l’INSEE quant à la charge d’un agent recenseur 
conduisent au recrutement de 6 agents recenseurs et 
1 coordonnateur. Il y a des différences de densité qui 
peuvent entraîner des sujétions particulières pour certains 

agents (habitat plus dispersé, déplacements plus nom-
breux), le Conseil municipal opte pour une rémunération 
forfaitaire sur la base d’un revenu net de l’ordre de 1 
024 € par agent. (l’État versera une dotation elle-même 
forfaitaire de 6 120 €)

Médecine du travail - Récupération de la pénalité pour 
non-présentation à la convocation
Par délibération du 25 septembre 2017, le Conseil 
municipal renouvelait l’adhésion de la commune au Pôle 
santé du Centre de Gestion et autorisait le maire à signer 
la convention afférente qui prévoit la facturation par le 
Centre de Gestion d’une somme de 40 € pour toute 
absence, sans excuse, d’agent dûment convoqué au moins 
48 heures avant la date de convocation à la visite d’un 
médecin ou à l’entretien infirmier. Le Conseil municipal 
décide d’en répercuter le coût sur l’agent fautif.

TRAVAUX
S.I.E.G. - Extension du réseau basse tension chemin 
des Pradats
L’alimentation en électricité basse tension nécessite une 
extension du réseau d’environ 65 mètres sur le domaine 
public, chemin des Pradats. Le S.I.E.G. peut procéder à la 
réalisation de ces travaux sous réserve du versement d’une 
participation. Le Conseil municipal accepte l’extension du 
réseau basse tension de 65 mètres chemin des Pradats 
et de mandate le Maire pour recouvrer le montant de la 
participation communale.

AFFAIRES SCOLAIRES
Convention avec le S.M.T.C. pour le transport des 
élèves à la piscine
Le S.M.T.C.-A.C. a décidé la prise en charge, depuis la 
rentrée scolaire 2016, des coûts de transports des classes 
du C.P. au C.M. 2, pour l’activité natation, pour les 23 
communes du ressort territorial du S.M.T.C.-A.C. 
Pour l’année scolaire 2017-2018, le syndicat propose une 
nouvelle convention afin de prendre le relais financier du 
service sans en changer son organisation actuelle.  

COOPéRATION DéCENTRALISéE
Protocole d’accord de coopération avec la commune 
de TOURÉ MBONDE (Sénégal)
Du 11 au 13 octobre 2017, la commune a reçu Mon-
sieur Modou Faye, Maire de la commune sénégalaise 
de TOURÉ MBONDE, avec son secrétaire général, dans 
le cadre d’un voyage d’étude organisé par le syndicat 
des Directeurs Généraux et l’Association des maires du 
Sénégal. À l’issue de cette visite, Monsieur Faye a mani-
festé sa volonté d’approfondir les relations qui venaient 
de se créer, notamment par l’instauration d’un protocole 
d’accord de coopération entre nos deux collectivités. 
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AffAIres scoLAIres 
Rythmes scolaires 
Face à la demande des enseignants, pour un passage à la 
semaine de 4 jours, la municipalité a cherché à connaître 
la position des autres acteurs de la vie scolaire : parents, 
enfants. Ainsi, un sondage a été diffusé auprès des familles, 
un second auprès des enfants fréquentant les T.A.P. et la 
question a été soumis au Conseil Municipal des Jeunes. 
Les élèves, les parents d’élèves, le Conseil municipal de 
Jeunes se sont prononcés très largement pour le maintien 
de l’organisation actuelle, les Délégués Départementaux 
de l’Éducation Nationale se sont également prononcés 
pour le maintien de la semaine scolaire définie par l’article 
D521-10 du Code de l’éducation. . 
En considération de ces différents éléments de réflexion, 
le Conseil municipal maintient le rythme scolaire de 4 jours 
et demi pour la rentrée scolaire 2019. 

PERSONNEL 
Création d’emplois saisonniers 
Afin de permettre le bon fonctionnement des services et 
compte-tenu des règles d’encadrement à respecter pour 
les activités péri et extra scolaires, il convient de créer 
des emplois saisonniers pour une période de 5 mois à 
compter du 1er avril 2018.  Ces emplois seront rémunérés 
sur la base du 1er échelon de l’échelle C1. 

Convention de soutien à la politique de réserve militaire 
Signature d’une convention avec le Ministère des Armées 
qui a pour objet, d’une part, de constater le soutien de 
l’employeur à la politique de la réserve militaire par l’octroi à 
ses agents, fonctionnaires ou non titulaires, ayant la qualité 
de réservistes opérationnels, de facilités particulières et, 
d’autre part, d’instaurer un climat de confiance, reposant sur 
le dialogue, entre l’employeur et le Ministère des Armées. 

TRAVAUX 
S.I.E.G. - Extension du réseau basse tension chemin 
des Gannes 
L’alimentation en électricité basse tension nécessite une 
extension du réseau d’environ 65 mètres sur le domaine 
public, chemin des Gannes. Le S.I.E.G. peut procéder à 
la réalisation de ces travaux sous réserve du versement 
d’une participation. 

DOMAINE 
Réalisation d’une promesse d’échange 
Le Conseil Municipal du 05 novembre 1993 approuvait le 
plan d’alignement de la rue du Bois de Queuille. Le Maire 
signait le 17 janvier 1996 une promesse d’échange avec 
Monsieur Armand LOPES VICENTE. Par cette promesse, 
ce dernier cédait à la commune 47m² en échange de 

quoi la commune s’engageait à prendre en charge les 
frais nécessaires à l’échange et le coût de la réalisation 
d’un muret. 
Compte-tenu de l’engagement pris en son temps par la 
commune, le Conseil municipal approuve le rembourse-
ment du coût de réalisation du muret. 

Acquisition de la parcelle - chemin des Duyaux 
Une parcelle sise chemin des Duyaux d’une contenance 
de 79 m² aurait dû être cédée à la commune à l’issue de la 
réalisation du lotissement de l’impasse des Duyaux. Cette 
cession n’a pas été réalisée. Les nouveaux propriétaires 
ont été saisis d’une proposition d’achat. Des estimations 
antérieures récentes ont conduit à faire une offre à 1€ le m², 
soit 79€ pour la parcelle. La transaction sera authentifiée 
par acte administratif. Monsieur Jacques BEAUJON est 
désigné pour représenter la commune. 

INTERCOMMUNALITé 
Dissolution du SIVOM de la Vallée du Bédat - Répartition 
des excédents 
Suite à la dissolution du SIVOM de la Vallée du Bédat, le 
budget assainissement a été réparti entre les communes 
membres en fonction des mètres cubes consommés sur les 
exercices 2014, 2015 et 2016.  Il résulte pour la commune 
de Châteaugay un montant à percevoir de 114 192,48 €. 

FINANCES 
Demande de remise gracieuse 
La commune a été saisie d’une demande de remise gra-
cieuse pour une dette de 200,83 € correspondant à la 
facturation des repas de cantine de janvier à août 2017. 
Le conseil municipal accède à cette demande.

Convention de mise à disposition d’un marché de 
fourniture d’électricité avec l’U.G.A.P. 
Le 11 mai 2015, le Conseil municipal a adhéré au dispositif 
d’achat groupé d’électricité mis en place par l’Union des 
Groupements d’Achats Publics (U.G.A.P.). Ainsi, la com-
mune a bénéficié d’un marché pour les anciens tarifs jaune 
et vert et d’un second pour les tarifs bleus. Ces marchés 
ont été conclus pour 3 ans et s’achèvent le 31 décembre 
2018. Le Conseil municipal renouvelle son adhésion au 
dispositif d’achat groupé d’électricité. 

retrouveZ L’INtégrALIté des déLIBérAtIoNs des 

coNseILs MuNIcIpAux sur Le sIte de LA coMMuNe : 

www.chAteAugAY.fr

coNseIL MuNIcIpAL du 5 MArs 2018
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L’article D521-10 du Code de l’éducation dispose : « La 
semaine scolaire comporte pour tous les élèves vingt-quatre 
heures d’enseignement, réparties sur neuf demi-journées. 
Les heures d’enseignement sont organisées les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis, et le mercredi matin, à raison 
de cinq heures trente maximum par jour et trois heures 
trente maximum par demi-journée. (..) ». Ainsi, la semaine 
scolaire dite à 4 jours et demi est la règle, celle à 4 jours 
l’exception. 
Face à la demande des enseignants, notamment de l’école 
maternelle, pour un passage à la semaine de 4 jours, la 
municipalité a cherché à connaître la position des autres 
acteurs de la vie scolaire : parents, enfants. Un sondage 
a été diffusé auprès des familles, un second auprès des 
enfants fréquentant les T.A.P. (Temps d’Activités Périsco-
laires) et la question a été soumise au Conseil Municipal 
des Jeunes.

Les positions recueillies sont :
• Élèves fréquentant les T.A.P. (élémentaires) : 62% sont 

contents d’y aller et le même pourcentage déclare 
découvrir de nouvelles activités ;

• Parents d’élèves (sondage A.I.P.E.C. septembre/octobre 
2017) : 59,79% des familles (maternelle + élémentaire) 
se prononcent pour un éventuel retour à la semaine de 
4 jours ;

• Parents d’élèves (sondage commune janvier 2018) : 
o 70,8% considèrent que l’organisation actuelle respecte 
le rythme de l’enfant et 64,4% s’en déclarent satisfaits
o 63,6% des familles déclarent être globalement satis-
faites des T.A.P. mis en place par la commune, 64,5% 
pensent que cela permet aux enfants de découvrir de 
nouvelles activités et 63,6% qu’ils participent au déve-
loppement et au bien-être de l’enfant
o À la question « Souhaitez-vous le maintien de l’orga-
nisation actuelle des rythmes scolaires sur la ville pour 
la rentrée 2019 ? » 63,6% des familles ont répondu oui 
et 39,3% se sont prononcés pour le retour à la semaine 
d’école à 4 jours et la suppression des T.A.P.

• Le Conseil municipal de Jeunes, lors de sa séance du 
06 février 2018, s’est prononcé très largement pour le 
maintien de l’organisation actuelle (10 pour, 1 contre).

• Les Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale 
se sont également prononcés pour le maintien de la 
semaine scolaire définie par l’article D521-10 du Code 
de l’éducation.

S’agissant des conséquences d’un éventuel passage à 
la semaine de 4 jours, il convient de les considérer sous 
différents aspects : financier, impact sur les personnels, 
réglementation. Aspects qui sont liés les uns aux autres.
La semaine de 4 jours conduirait à :
• Mettre fin au Projet Éducatif du Développement Territorial 

(P.E.D.T.) qui conditionne l’obtention de l’aide de l’État 
pour l’organisation des Temps d’Activités Périscolaires 
(T.A.P.) qui s’élève à 50 € par élève et par an (13.300 € 
pour l’année scolaire 2016/2017) ;

• Faire du mercredi ainsi libéré un temps d’accueil extrasco-
laire qui ne bénéficie pas des assouplissements des 
normes d’encadrement - Rappel : 
o En périscolaire (jour où il y a école) : 1 animateur pour 
10 en maternelle, 1 pour 14 en élémentaire (si pas de 
P.E.D.T. ; idem T.A.P. avec)
o En extrascolaire (jour où il n’y a pas école) : 1 animateur 
pour 8 en maternelle, 1 pour 12 en élémentaire
o Pour les T.A.P. : 1 animateur pour 14 en maternelle, 1 
pour 18 en élémentaire ;

• Voir baisser la participation de la Caisse d’Allocations 
Familiales. En effet, elle n’aura plus à participer pour les 
Temps d’Activités Périscolaires (11.815,74 € pour 2017 
à raison de 0,54 € par heure dans la limite de 3 heures 
par semaine et par élève).
Pour autant, il est très difficile d’estimer le nombre 
d’enfants qui seraient amenés à fréquenter le centre de 
loisirs le mercredi (55% des familles ont déclaré avoir un 
mode de garde alternatif ce jour) ;

• Occasionner un coût supplémentaire pour les familles car 
les 4 heures de T.A.P. sont actuellement non facturées 
alors qu’en fréquentant le centre de loisirs le mercredi 
elles se verront facturer la demie, voire la journée, en 
tarif extrascolaire (1/2 journée extrascolaire tranche 1 = 
3,29 €, tranche 6 = 6,77 €) ;

• Augmenter le ratio coût/enfant car ce sera toujours le 
« plus 1 » qui coûtera (le 9ème enfant en maternelle et 
13ème en élémentaire car ils conduiront à mettre en place 
une animatrice supplémentaire).
Ici, s’agissant de la question des personnels, il convient 
d’indiquer que les T.A.P. sont assurés majoritairement 
par des agents titulaires, ce qui conduira à réaménager 
leurs emplois du temps mais ne minorera pas la charge 
salariale.

En considération de ces différents éléments de réflexion, 
le Conseil municipal s’est prononcé pour le maintien de 
la semaine de 4 jours et demi.
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châteAugAY et L’INtercoMMuNALIté :
uNe LoNgue hIstoIre pArtAgée et résoLuMeNt tourNée 
vers L’AveNIr 
Châteaugay est l’une des 21 communes membres de l’intercommunalité de la zone urbaine clermontoise. A ce 
titre, nous sommes directement concernés par les transformations de notre E.P.C.I. (Établissement Public de 
Coopération Intercommunale).

PROxIM’CITÉ : 
www.clermontcommunaute.fr/index.php?id=538
Formulaire accessible depuis la page d’accueil du 

site internet www.clermontcommunaute.fr

Bassin de vie : Blanzat, Cébazat, Châteaugay, 
Durtol, Nohanent

Siège du pôle de la Vallée du Bédat : Cébazat

(prix d’un appel local)

Numéro azur Proxim’Cité    0 800 30 00 29

Au coMMeNceMeNt de L’e.p.c.I.
Châteaugay a été l’un des membres fondateurs d’un 
E.P.C.I. ayant le statut de communauté d’agglomérations 
« Clermont Communauté » communément appelée 
« ClermontCo » dont les compétences étaient :

1er JANvIer 2017 : étApe cLé de LA 
trANsforMAtIoN de Notre e.p.c.I. 
Au 1er janvier 2017, notre E.P.C.I. s’est transformé en 
Communauté Urbaine (C.U.) et renommé « Clermont 
Auvergne Métropole ». Cet évènement marque - à plu-
sieurs titres - une étape fondamentale dans l’évolution 
de notre territoire. 
Il s’agissait d’être plus visible au sein de la grande région 
« Auvergne Rhône-Alpes » et d’opérer un certain nombre 
de transferts de compétences des communes vers 
« Clermont Auvergne Métropole » notamment la gestion 
d’une grande partie de la voirie communale, l’urbanisme 

(instruction, entre autres, des permis de construire), le 
tourisme avec l’avènement d’un Office Intercommunal 
du Tourisme (O.I.T.).
Les compétences présentées ci-dessous viennent donc 
s’ajouter :

Ces transferts de compétences se sont accompagnés d’un 
transfert de deux agents communaux vers « Clermont 
Auvergne Métropole ». De plus, le territoire a été découpé 
en 7 « pôles de proximité ». La commune de Châteaugay 
a été rattachée au pôle de proximité de la « Vallée du 
Bédat » incluant également Blanzat, Cébazat, Durtol et 
Nohanent.
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1er JANvIer 2018 : châteAugAY fAIt pArtIe 
d’uNe MétropoLe !
Un décret ministériel datant du 27 décembre 2017 a 
entériné la création de la métropole « Clermont Auvergne 
Métropole » au 1er Janvier 2018. 
Notre métropole ambitionne deux objectifs : 
• devenir un espace majeur du Massif Central que ce soit 
d’un point de vue économique, universitaire, touristique,
• être un acteur de proximité pour les 290 000 habitants 
du territoire.
Être membre d’une métropole est un gage pour l’avenir, 
il permettra d’investir sur des équipements culturels et 
sportifs d’envergure mais également d’activement partici-
per au développement économique sur des zones telles 
que Ladoux ou les Graviers. Enfin, il va nous permettre 
de développer une politique environnementale forte et 
efficace afin d’être pleinement en phase avec le Plan 
Climat de notre pays et de préserver notre qualité de vie.

Le terrItoIre
• 290 000 habitants
• Superficie : 300,62 km
• 35 000 étudiants
• 3 000 chercheurs public et privé
• 156 000 emplois
• 14 000 entreprises. Michelin, leader mondial du 

pneumatique est le premier employeur de la région 
Auvergne Rhône-Alpes

• Le plus grand Festival international du Court métrage
• Le Zénith et la Grande Halle d’Auvergne
• 1 Grand site de France, le volcan du Puy-de-Dôme
• 1 Scène nationale
• L’Orchestre d’Auvergne
• 1 salle de concert conventionnée Musiques Actuelles 

(SMAC)

LA MétropoLe
• 1.600 agents
• Plus de 153 M€ de budget d’investissement en 2017
• 5 équipements nautiques
• 1 stade couvert d’athlétisme, le stadium Jean-Pellez
• 1 centre des arts martiaux et du tennis de table, 

l’Artenium
• 16 bibliothèques et médiathèques
• 5 musées

uNe coopérAtIoN 
réussIe
Clermont Auvergne Métropole n’a pas attendu l’obtention 
de son nouveau titre pour se doter de compétences 
fondamentales. Plusieurs beaux exemples de coopéra-
tion intercommunale sont déjà visibles sur son territoire 
et prouvent, par la même occasion, que la collectivité 
a les épaules pour assumer des projets d’envergure 
métropolitaine.
Ce sont parfois des petits services rendus. De petites 
solutions qui, au quotidien, facilitent la vie des habitants 
de la métropole et qui font partie d’une démarche bien 
plus globale impulsée par la collectivité. Les projets 
d’envergure métropolitaine, c’est aussi cela : des petites 
choses rendues possibles par la coopération intercom-
munale. Parce qu’elle souhaite garantir un service public 
efficace et réactif, Clermont Auvergne Métropole mène 
de front plusieurs de ces projets structurants dont voici 
trois exemples…
Le réseau de lecture publique fait partie de ces belles réa-
lisations engendrées par la collectivité. Les bibliothèques 
et médiathèques du territoire fonctionnent désormais 
ensemble depuis 2005. C’est d’ailleurs comme cela qu’est 
née la bibliothèque numérique ou le service de retour 
des prêts qui permet aux habitants d’emprunter sur un 
site et de rendre sur un autre. La collectivité prend éga-
lement en charge la réhabilitation de ces lieux de vie et 
de culture. Dernière réalisation en date : la médiathèque 
Amélie-Murat à Chamalières. 
Peut-être moins palpable pour la population mais tout 
aussi important, le schéma directeur d’assainissement 
- qui représentera un investissement de 70 M€ - est un 
autre exemple de ce à quoi peut mener la coopération 
intercommunale. Il consiste en la réalisation, d’ici 2021, 
de six bassins de stockage-restitution des eaux usées. 
D’importants ouvrages qui éviteront leur déversement 
dans la nature en cas de fortes pluies et permettront leur 
traitement en station d’épuration.
Dans cette même logique communautaire, Clermont 
Auvergne Métropole travaille déjà à l’élaboration d’un 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I.). Un 
imposant document administratif, mais participatif, qui 
dessinera l’avenir du territoire et de ses 21 communes. 
Malgré le caractère un peu abstrait du sujet, toute la 
population est concernée. Elle sera d’ailleurs consultée au 
cours des différentes étapes. Tout le monde doit pouvoir 
donner son avis.
Source Clermont Auvergne Métropole
www.clermontmetropole.eu



Écoles - Jeunesse14

écoLe éLéMeNtAIre

Les classes de CP, CM1/CM2 et ULIS se sont rendues le vendredi 22 décembre au FRAC. Les élèves ont d’abord visité 
le FRAC et pu analyser plusieurs oeuvres. Puis ils ont essayé de peindre à la manière de Rémi Hysbergue pour les 
classes de CP et d’ULIS et à la manière de Georges Rousse pour la classe de CM1/CM2.

Pour fêter Noël, l’école a fait venir la compagnie « Les Obstinés » qui a présenté son spectacle « C’est bientôt Noël ?! » 
aux élèves. Toutes les classes ont assisté à cette représentation le vendredi 15 décembre au matin.

Les classes de CM1/CM2 et de CM2 ont été pour la première fois à la patinoire le jeudi 1er février au matin. Ils vont y 
aller encore sept fois cette année.

Les permanences d’inscription auront lieu :
• le mercredi 25 avril, de 08h30 à 12h00
• le jeudi 26 avril, de 13h30 à 15h30 
• le jeudi 03 mai, de 08h30 à 11h45
• le lundi 14 mai, de 13h30 à 15h30

Pièces à fournir :
• le certificat d’inscription délivré par la mairie ( sur 

présentation du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile)

• la fiche de renseignements remplie
• le carnet de santé de l’enfant

Votre enfant doit fréquenter l’école élémentaire pour la première fois en septembre 2018 ?



Écoles - Jeunesse 15

Mercredi 31 janvier, l’accueil de loisirs élémentaire est allé au théâtre « Défonce de rire » à Clermont-Ferrand pour 
profiter du spectacle « CHAPERLIPOPETTE ». Une belle découverte théâtrale pour la plupart des enfants. Un bon 
moment de convivialité a ensuite été partagé autour d’un goûter offert par les comédiens du théâtre.

ceNtre de LoIsIrs éLéMeNtAIre 
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Le club ados propose des activités ludiques (TV, jeux de cartes, ps4, wii, jeux 
de société, … ) et plus studieuses (activités manuelles, aide aux devoirs, ...) 
hors périodes de vacances les lundis, mardis, jeudis et vendredis dès 16h30 
et le mercredi de 13h30 à 18h30. 
Le tarif abonnement est de 10 euros par trimestre.
En ce qui concerne les vacances, le programme d’activité est varié et essaie 
de satisfaire un grand nombre d’ados (filles ou garçons de la 6ème à la 3ème). 
Les tarifs sont liés au quotient familial C.A.F.
Les ados s’inscrivent au gré de leurs envies en fonction du programme que 
nous leur proposons (en principe disponible 2 à 3 semaines avant lesdites 
vacances).
En voici quelques exemples avec les photos fournies. 

cLuB Ados

Pour commencer l’année, 
nous avons organisé une 
nouvelle manifestation 
le 28 janvier : un goûter-
spectacle sur le thème de la magie qui a rencontré un franc succès. L’illustre 
Baron Noir a fait rêver les plus petits et rire les plus grands. Les enfants ont 
pu participer au spectacle et sont repartis pour certains avec une sculpture 
sur ballon.
Ils ont pu savourer une bonne crêpe accompagnée d’une boisson. Le magicien 
a continué avec du « stand up » pour les plus patients. Merci aux parents qui 
nous ont aidés (organisation, présence, rangement... ).
Nous vous attendons nombreux pour la kermesse des écoles maternelle 
et élémentaire qui aura lieu le 30 juin.

Pour tout renseignement,
n’hésitez pas à prendre contact au 07 89 43 52 31

Club ados, Aurélie et Sébastien

Contact : Agnès Gross au 06 40 95 04 00
aipec63119@gmail.com
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MAIsoN d’AssIstANtes MAterNeLLes
La M.A.M. « Ô ROYAUME ENCHANTÉ » a le plaisir de vous faire partager quelques moments avec ses petits loups. 
Nous avons fêté Halloween et les enfants ont eu la surprise de la visite du Père Noël. La galette des rois était au 
rendez-vous, puis la chandeleur avec de délicieuses crêpes.
En ce début d’année, un parcours de motricité a été mis en place pour le bonheur de tous. Et l’aventure continue....

Pour tout renseignement,
MAM « Ô Royaume enchanté »

n’hésitez pas à prendre 
contact au 04 73 60 25 86

oroyaumeenchante@gmail.com
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ECOLE DE MUSIQUE

proJet scoLAIre INtercoMMuNAL : Le sILeNce !
Pour la troisième année consécutive, l’école de musique 
a proposé aux différents groupes scolaires des communes 
de la Vallée du Bédat un projet pédagogique musical.
Le thème retenu cette année était « le silence » et a 
concerné des classes de C.P./C.E.1 de Cébazat (Jules 
Ferry), Châteaugay, Blanzat, Nohanent et Durtol. Pour 
Châteaugay, c’est la classe de Madame Roche qui a été 
retenue.
Pour apprendre à écouter, il faut d’abord écouter le silence. 
La musique quant à elle ne peut commencer et terminer 
que dans le silence. Mais quelle est la place du silence 
dans la musique ?
Ce projet a permis de travailler sur tous les pré-requis 
nécessaires pour se produire en concert à savoir : se tenir 
sur scène en silence, faire le silence avant de jouer, écouter, 
terminer en silence et apprécier la résonnance.
Les enfants ont travaillé depuis le début de l’année avec 
les 5 musiciens intervenants de l’école de musique, sur 

leur représentation du silence à travers le corps, la voix, 
et l’écoute. 
Le concert de restitution de ce projet, conçu comme un 
spectacle de très bonne qualité, a impressionné et captivé 
le public qui a su retenir son souffle pour accompagner « le 
silence » et se libérer avec un tonnerre d’applaudissements 
au moment de la fermeture du rideau !

séMAphore : 20 ANs eN hArMoNIe
À l’occasion du 20ème anniversaire de Sémaphore, l’or-
chestre d’harmonie de la Vallée du Bédat a proposé un 
concert entièrement consacré à la variété, une première !
Le challenge était d’interpréter 15 titres de chanteurs 
emblématiques ayant foulé la scène de Sémaphore depuis 
l’ouverture en 1998.

Pour ce faire les musiciens ont fait appel à un arrangeur 
aguerri à ce type d’exercice, qui leur a réécrit des succès 
d’artistes aussi variés que Maxime Leforestier, Jacques 
Higelin, Cesaria Evora, Mickey 3D, Thomas Fersen ou 
encore Adamo.
Une soirée placée sous le signe de la diversité donc, en 
toute simplicité, et durant laquelle Jacques Madebène, 
directeur de Sémaphore a présenté à la salle comble les 
artistes retenus et a livré quelques anecdotes survenues 
lors de leur passage.
Yann Maniez, le chef d’orchestre, et Vincent Beer Demander, 
l’arrangeur, ont décortiqué les partitions afin d’expliquer 
aux spectateurs, exemples musicaux à l’appui avec la 
complicité de l’orchestre, comment se fabrique un tube !
Et pour pallier au manque de chanteur, c’est le public qui 
reprenait en chœur les couplets et refrains des célèbres 
chansons jouées ce soir-là !
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coNcert soLIdArIté

deux coNcerts de quArtIer pour 
Les châteAugAYres !

INfos prAtIques Horaires d’ouverture du secrétariat au public 
du lundi au jeudi de 14 h 30 à 18 h 30 - vendredi 16 h 30
Contact : 04.73.87.43.40 

Cela fait dix-huit ans maintenant que l’association Cébaz’tempo 
organise chaque année un concert de solidarité. Cette fois ce 
fut au profit de l’association « Une équipe pour la vie » qui 
milite pour la promotion de l’inscription sur le registre de don 
de moëlle osseuse et apporte aide aux patients, adultes et 
enfants, atteints de maladies nécessitant un traitement lourd.
La nouveauté de cette édition était d’avoir invité non pas deux 
orchestres de même type mais un orchestre d’harmonie, celui 
de la Vallée du Bédat, et un orchestre symphonique, celui de 
la ville de Lempdes !
Excellente idée car les publics de ces deux phalanges ont pu 
découvrir une autre formation et le répertoire présenté ce soir-là 
était d’une grande diversité.

Cette année encore l’école de musique proposera deux concerts de quartier au mois de juin :
Les ateliers de musiques actuelles amplifiées viendront mettre une ambiance musicale sur la terrasse du café 
de la place le mercredi 20 juin à partir de 20 h 00 et l’orchestre junior se produira rue des Bourages le 
mercredi 27 juin à 18 h 30.
Ne manquez pas ces rendez-vous festifs, même si vous n’habitez pas ces quartiers ! 

Samedi 24 mars à 17 h 30   
Audition « Scène à découvrir » 
Sémaphore à Cébazat

Vendredi 6 avril à 20 h 30   
Concert de Printemps  
Sémaphore à Cébazat

Samedi 26 mai à 20 h 30   
Soirée jazz et musique actuelle  
La Muscade à Blanzat

Vendredi 8 juin à 19 h 00   
Concert de quartier 
(Orchestre d’Harmonie, Orchestre à l’École)  
École J. Ferry à Cébazat 

Lundi 11 juin à 19 h 00   
Concert de quartier (Département Jazz)  
Quartier Les Terres du Château à Blanzat

Samedi 16 juin à partir de 15 h 00 :  
Fête de la musique   
Parc Montgroux à Cébazat

Mercredi 20 juin à 18 h 30 
Concert de quartier 
(Orchestre des Petits et Orchestre Adulte) 
3 Fées à Cébazat 

Mercredi 20 juin à 20 h 00  
Concert de quartier 
(Département des Musiques Actuelles Amplifiées) 
Terrasse du Café de la Place à Châteaugay

Jeudi 21 juin à 19 h 00  
Concert de quartier (Orchestre Junior) 
Square de la clinique à Durtol 

Samedi 23 juin à 10h30   
Concert de quartier (Ensembles de Cuivres) 
Les Mauvaises 

Mercredi 27 juin à 18 h 30   
Concert de quartier (Orchestre Junior) 
Rue des Bourages à Châteaugay 

Vendredi 29 juin à 20 h 30    
Concert d’Été  
Sémaphore à Cébazat 

DemanDez le programme !



Animations, associations et culture20

AMIcALe LAÏque
40 ANS..... ÇA SE FÊTE

LE LOTO GALETTE DES ROIS
Samedi 20 janvier, à la salle Jacques Escuit, 
s’est déroulé le loto 2018 de l’Amicale 
laïque. Une foule importante était présente 
pour se disputer dans la bonne humeur les 
différents lots proposés : un bon pour un 
voyage de 2 personnes d’un montant de 
500 €, une télévision 80 cm, un système 
home-cinéma et autres tours de son, ainsi 
qu’un aspirateur sans sac, une tablette, 
etc... De plus, une partie gratuite pour les 
enfants était organisée où des lots ont été 
distribués à tous.
Crêpes, sandwichs, bière, cidre, café, ..., 
ont régalé les joueurs tout au long de cette 
manifestation qui s’est déroulée dans une 
excellente ambiance. 

Dimanche 21 janvier, environ cent-cin-
quante personnes sont venues déguster 
la galette des rois lors de la sympathique 
manifestation organisée par l’Amicale 
laïque. Monsieur le Maire ainsi que ses 
adjoints et adjointes, les dirigeants des 
associations de Châteaugay étaient invi-
tés et nous remercions tous ceux qui étaient présents.
À cette occasion, le président, Guy Aucouturier a souligné le dyna-
misme et la qualité des bénévoles qui permettent à notre association 
de vivre et de se développer. Un remerciement particulier a été adressé 
aux élus et aux employés municipaux pour l’aide apportée tout au 
long de l’année pour le bon déroulement de nos manifestations. Tous 
ont apprécié une part de galette accompagnée du verre de l’amitié.

AGENDA
Samedi 26 mai :  

 Randonnée semi-nocturne - départ entre 19 h 30 et 20 h 30 
Soupe à l’oignon à l’arrivée - Ambiance musicale

Jeudi 31 mai :  
Journée UFOLEP des plus de 55 ans ouverte à tous 

Animations sportives adaptées au public proposées par des animateurs 
qualifiés : gym, rando, yoga, danse etc

Samedi 2 juin à 12 h 00 :  
 Repas des adhérents de l’Amicale Laïque

Vendredi 29 juin :  
Représentation de l’atelier théâtre 

Renseignements :
http://amicalelaiquedechateaugay.jimdo.com

Email : alc.63@laposte.net

Le 25 novembre 2017 l’Amicale laïque de Châteaugay a 
fêté son anniversaire. En effet, c’est le 27 octobre 1977 qu’a 
eu lieu la naissance de cette association qui depuis lors 
propose différentes animations sportives, culturelles (*), …, 
aux habitants de la commune.
Le conseil d’administration a choisi de fêter cet anniversaire 
autour d’un repas dansant préparé par Monsieur Vernet, 
traiteur, et animé par le « duo MIAMI » où étaient présents 
environ 200 adhérents et leurs conjoints. Dans son discours 
de bienvenue, le président, Monsieur Guy Aucouturier 
a rappelé l’historique de l’association : dans les années 
1970/75, un groupe de jeunes de l’époque avait créé un 
club dénommé « Castel Gay Club » et Monsieur Pérol 
s’était proposé pour jouer ce rôle de fédérateur et avait 
fondé l’Amicale Laïque. Ainsi est née, le 27 octobre 1977, 
l’Amicale.

Il a également remercié ces quatre pré-
décesseurs ainsi que les 130 bénévoles 
qui ont œuvré durant 40 années et se sont relayés pour 
constituer les différents conseils d’administration.
Monsieur Darteyre, Maire, présent avec deux de ses 
adjoints, a rappelé l’importance que revêt l’Amicale dans 
l’animation de la ville. 
(*) aujourd’hui, l’amicale et ses 19 sections représentent 
environ 300 adhérents avec :
• 8 activités sportives : la gym, le stretching, le yoga, la 
randonnée, la marche nordique, le V.T.T., le ski et le fitness
• 11 activité culturelles : l’artisanat, les émaux sur lave, le 
tarot, la photo, les maquettes, la troupe de théâtre « les 
Pourkoipanous », l’atelier théâtre, la couture, la botanique, 
la danse, la cuisine.
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AMItIé et LoIsIrs cuLtureLs

Amitié et Loisirs Culturels - 2 bis rue de Chancrole - 63118 Cébazat • Tél: 04 73 23 25 72 ou 06 73 33 56 72  Email: andre.laczny@sfr.fr  
Pour renseignements et adhésion, il n’est jamais trop tard pour nous rejoindre :

Dimanche 19 novembre 2017 
notre association a tenu son 
Assemblée générale statutaire 
dans la salle Jacques Escuit 
à laquelle participaient 240 
adhérents. Notre association 
se porte bien puisque nous ter-
minons l’année 2017 avec 492 
adhérents. Après les souhaits 
de bienvenue, notre Président, 
André Laczny a demandé une 
minute de silence pour nos 
amis disparus durant cette 
année et souhaité un prompt 
rétablissement à nos malades. 
Il a présenté le rapport moral 
d’activités de l’année 2017, a 
fait ratifier le montant de la 
cotisation 2018 à 16,00 € et 
présenté le programme des 
activités pour 2018 soumis à 

l’Assemblée générale pour ratification. 
Deux modifications ratifiées par l’assemblée ont été apportées aux 
statuts : 
• le siège social est désormais en mairie
• le président d’honneur ne peut jouer aucun rôle, ni dans le conseil 

d’administration, ni dans le bureau, ce sera un simple titre honorifique.
Notre Président, André Laczny, a souhaité se représenter et a été élu à 
l’unanimité. Il a ensuite constitué son bureau conformément à l’article 
9 bis des statuts, bureau ratifié par l’assemblée générale.
Le Président remercie la troupe théâtrale de l’Amicale laïque de 
Châteaugay, les Pompoms Girls et les danseuses d’Âme en Danse. 

Notre association Amitiés et Loisirs 
Culturels s’est mis sur son « 31 » pour 
accueillir les nombreux fêtards venus 
célébrer le passage à la nouvelle année. 
Le repas, la musique, l’ambiance, tout 
était réuni pour que chacun s’amuse et 
profite pleinement de ce moment de fête 
partagée. L’année 2018 a démarré dans 
la joie et la bonne humeur. L’A.L.C. vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2018.

Jeudi 11 janvier, la commission des 
baladeurs organisait la galette des Rois : 
110 adhérents ont participé et apprécié 
les galettes et brioches ainsi que la déco 
de la salle. Bravo et merci à Nicole et à 
toute son équipe et merci à Henri notre DJ 
pour avoir animé avec brio cet après-midi 
de convivialité.

PROGRAMMES 2018
Dimanche 29 avril : thé dansant de printemps avec Melody Musette – Salle Jacques Escuit
Du lundi 14 au vendredi 18 mai : voyage de baladeurs en Camargue
Du samedi 23 au vendredi 29 juin : voyage culturel « Les trains légendaires de Suisse »
Samedi 04 août à 14 h 00 : réunion du CA – Salle Jacques Escuit
Dimanche 05 août : thé dansant avec Gilles et Nicole Roubertou – Salle Jacques Escuit
Jeudi 06 septembre : voyage  surprise des conscrits des années en 8 à Oukonva 
(1928-1938-1948-1958-1968)
Du samedi 29 septembre au samedi 06 octobre : voyage des danseurs et amis de Gilles et Nicole 
en Espagne La Cantabrie
Dimanche 04 novembre : thé dansant avec Cédric Dumet – Salle Jacques Escuit
Vendredi 16 novembre : repas assemblée générale et spectacle – Salle polyvalente d’Aulnat
Lundi 31 décembre : réveillon de la Saint Sylvestre à Châteaugay avec Gilles et Nicole
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Désormais dirigé par Fabien Planchon et quoiqu’en 
pleine année de transition, le Chœur de Châteaugay n’en 
sera pas moins en concert les samedi 7 et dimanche 
8 avril 2018 à Châtel-Guyon (horaire et lieu exacts à 
préciser) en partenariat avec d’autres chorales du secteur 
et le « Brass Band des Volcans » dirigé par Jean-Luc 

Jaffeux. Le même concert sera donné le samedi 12 mai 
2018 au théâtre Cornillon de Gerzat.
Par ailleurs, le dimanche 7 octobre 2018, le Chœur 
de Châteaugay recevra dans l’église paroissiale 
de la commune la chorale Chœur des Flots d’Entray-
gues-sur-Truyère pour un concert partagé.

Le chŒur de châteAugAY

Contacts: 
Antonia HERNANDEZ, présidente, 04.73.87.24.63. Michelle REY, secrétaire, 04.73.87.24.57.

http://choeurdechateaugay.asso-web.com

coMIté des fêtes AMIcALe cANINe

Le comité des fêtes est de retour à Châteaugay. Le 
nouveau bureau a été élu vendredi 09 février. Toute 
cette nouvelle équipe dynamique est prête à vous 
proposer des animations tout au long de l’année. 
Si vous souhaitez nous rejoindre c’est avec plaisir. 
Le président, Daniel Lechowicz
Une date à retenir :
Mardi 1er mai : grand vide-greniers
Inscription par mail
Tarifs : 5€ les 4 mètres linéaires et 2€ par 2 mètres 
supplémentaires 
Date limite des inscriptions le samedi 21 avril

cLuB échANges et 
LoIsIrs
Le club des aînés a tenu son assemblée générale jeudi 
1er février dernier. Au cours de la séance, la trésorière 
a présenté les rapports financier et moral. Ceux-ci ont 
été approuvés à l’unanimité. La présidente a ensuite 
évoqué le voyage de printemps et a proposé deux 
destinations : la Haute-Loire et la Loire. C’est cette 
dernière proposition qui a été retenue. Les candidats 
au voyage passeront donc une journée en mai dans le 
département de la Loire. Une fois la séance levée, les 
adhérents ont pu partager, dans la bonne humeur, la 
galette tout en tenant des conversations sympathiques 
et animées.
Nous vous rappelons que le club est ouvert à tous et 
que ses membres se réunissent le jeudi après-midi salle 
Raymond Ramonat (espaces jeunes) rue Antoine Lannes.

Sous un soleil radieux 
et dans une excellente 
ambiance notre concours 
national de ring s’est 
déroulé pour la première 
fois sur notre terrain au 
plateau des Cluzelles les 
23 et 24 septembre 2017. 
Nous remercions les concurrents ainsi que leurs compa-
gnons à quatre pattes venus nombreux de différents clubs 
(Pont-du-Château, Garchizy, Brioude, Cerilly, Thiers, Crain-
tilleux, Lascoise, Val d’Allier, Riom, Cerilly) mais également 
tous les bénévoles du club, des clubs voisins et des amis 
qui sont venus nous aider dans les nombreuses tâches 
sont indispensables à une excellente organisation. Nous 
remercions également nos sponsors (Barralon Distribution 
Proplan, le Conseil Départemental, les Eaux de Volvic)
C’est le Docteur Sophie Escudeiro qui a effectué le contrôle 
vétérinaire.
Nos plus sincères et chaleureux remerciements à Monsieur 
le Maire de Châteaugay qui nous a honorés de sa présence 
lors de la remise des prix. Monsieur le Maire et son conseil 
municipal œuvrent beaucoup pour notre association.
Merci aux employés municipaux qui se sont dépensés sans 
compter pour installer tout le matériel dont nous avions 

besoin (barnum, eau, 
électricité etc.. ). 
Le juge, Monsieur 
Georges Bostviron-
nois nous a été d’une 
aide précieuse pour 
l’organisation et son 
jugement impartial a 

ravi les concurrents. Merci beaucoup à toi Jojo !
Les hommes assistants, Romain Lecomte et Guillaume 
Champalle, ont effectué un travail remarquable, d’un 
excellent niveau avec le plus grand respect du règlement 
et des chiens.
Tous les samedis à 14 h 00 ont lieu les cours d’éducation 
positive avec des moniteurs diplômés. 
Le Président, Marion Noël

Contact par courrier à déposer en mairie
ou par mail : cfchateaugay@gmail.com
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A.s. châteAugAY BAsKet
Treize équipes dont six en Coopération Territoriale de 
Club (C.T.C.) avec Nohanent, pour la Nationale Masculine 
3 (N.M.3), la Pré Régionale 1 (P.R.1), les U13 masculins et 
les U17 Filles et avec Blanzat pour les U15 filles et garçons.
Les licenciés des trois clubs de la C.T.C. évoluent ensemble 
dans une même structure pour renforcer les effectifs de 
chaque équipe. Ce rapprochement de clubs sur le territoire 
nous permet aussi de proposer une ou parfois plusieurs 
équipes dans chaque catégorie du championnat de basket 
et à des niveaux de compétition différents. Un élargisse-
ment de ce travail de secteur pourrait être ouvert au club 
de Royat/Orcines avec qui nous partageons des séances 
d’entraînement adultes. Les plus jeunes participent aux 
stages de vacances proposés par le ROC. Notre réflexion 
est portée sur la création d’une équipe U20 Masculine en 
AURA dès septembre prochain, suite à la fusion des ligues 
d’Auvergne, des Alpes et du Lyonnais.
La Nationale 3 portée par Nohanent compte quelques 
victoires. L’équipe espère assurer son maintien à ce niveau 
la saison prochaine. Rien n’est fait pour l’instant. 
Les Séniors de R.M.2 sont 3ème de leur championnat à 
égalité avec Pont-du-Château et la JAV.
Les Féminines de D.F.2 sont 1ère de leur poule avec seu-
lement une défaite au compteur. Elles visent la remontée 
en Pré-Régionale.
Les U17M ayant terminé 1er de leur poule de brassage en 
phase 1, évoluent en Régionale 2 pour la deuxième phase 
du championnat. Ils demeurent invaincus à mi-parcours.
Félicitations à ces joueurs et leur entraîneur Thierry.
Les équipes de U15 filles et garçons sont gérées par 
Blanzat. Ces jeunes continuent leur progression en 
Interdépartemental.
L’équipe de U17F portée par Nohanent compte peu d’ef-
fectif et peu de victoires. Ces joueuses n’ont pas souhaité 
être réengagées en Championnat sur la 2ème phase. Elles 
continuent la pratique de la discipline au travers d’entraî-
nements partagés avec les autres catégories. Elles restent 
solidaires et gardent courage pour la saison prochaine.
Les U13M complètent les effectifs de la C.T.C. Ils jouent 
en Interdépartemental sous l’égide de Nohanent.

Toutes les équipes du mini-basket évoluent à des niveaux 
de championnat différents en fonction de leurs catégories 
et compétences respectives.

Les baby (U7) de chaque club participent à des plateaux 
ludiques où chacun appréhende le basket dans des ateliers 
de motricité et de découverte de la pratique sportive. Un 
plateau a été organisé à Châteaugay fin janvier.

Tous les jeunes licenciés du club viennent le samedi soir 
avec leurs parents encourager les équipes séniors. Ils 
côtoient les joueurs de R.M.2 et partagent d’agréables 
moments tous ensemble.
La fin de saison sera clôturée par un tournoi jeunes et 
vétérans le 2 juin 2018 à la salle Jacques Escuit.

L’assemblée générale du club aura lieu le vendredi 22 juin.

Pour tout renseignement,
n’hésitez pas à prendre contact au 06 38 50 97 99

ou sur ascbasket63@gmail.com

sYNdrÔMe de wILLIAMs
Les balades organisées par Groupama au profit de l’association « Syndrome de Williams »
Dimanche 03 juin à partir de 8 h 00 au départ de l’Espace Culturel de La Bionne, trois balades de 3, 8, 15 
kms vous feront découvrir les superbes paysages autour de Châteaugay. Au programme marche, patrimoine, 
dégustation des vins de Châteaugay avec chasse au trésor pour les plus jeunes.
Un repas préparé par les jeunes agriculteurs du secteur de Riom sera servi à midi à l’espace de la Bionne.
Les dons récoltés à cette occasion iront entièrement à l’association « Syndrome de Williams ».
Contact : Michel Mathé 
E-mail : michel.mathe5@wanadoo.fr
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1978-2018 : L’A.s. châteAugAY rugBY A 40 ANs
Pour fêter cet événement, une journée spéciale aura lieu le 16 juin 
2018 : venez nombreux l’après-midi au stade des Cluzelles pour 
voir des matchs exceptionnels contre une équipe de Verdun (-12 
et -14 ans) ou contre Lagarde pour les séniors.
Le soir, 3ème mi-temps musicale et gastronomique à partir de 19h00 à la salle 
Jacques Escuit ; après une bonne paëlla, vous pourrez danser sur la musique de 
Bernard Becker. Repas et soirée sur inscription. Pensez à vous inscrire auprès de 
Corinne 06.62.21.74.01. ou Marcel 06.99.58.36.77. avant le 15 mai ou remettre 
le bulletin et le règlement à la buvette du stade un jour de match (Adulte : 
15 € - Jeune moins de 14 ans : 10 €)

Après les vacances d’hiver, dans le 
cadre de l’entente, l’école de rugby 
s’entraînera au stade des Cluzelles et 
les juniors iront au stade de Blanzat.
Nous félicitons Benoit Brun pour sa 
participation au stage préparatoire 
au lycée Marmilhat de Lempdes les 
4 et 5 janvier pour l’équipe taddei 
U16. Nous lui souhaitons beaucoup 
de réussite rugbystique.

A.s. châteAugAY rugBY

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
joindre Nicolas 06.10.17.49.55.

A.c.p.g. c.A.t.M
La journée nationale d’Hommage aux Morts pour la France 
pendant la guerre d’Algérie et  des combats du Maroc et de 
la Tunisie a été célébrée le 5 décembre avec un dépôt de 
gerbe au monument aux morts de Châteaugay en présence 
des autorités et de nombreux Châteaugayres.
La fin de l’année a vu plusieurs manifestations dont l’assemblée 
générale de notre section de Châteaugay au cours de laquelle 
le bureau a été reconduit dans son intégralité. Plusieurs 
personnalités ont pris la parole dont Monsieur Darteyre, 
Maire de Châteaugay et de Monsieur Merle, Président du 
Comité  départemental. Le thème du droit de mémoire fut 
largement débattu ainsi que l’implication du Conseil Municipal 
des Jeunes aux différentes manifestations. Puis la réunion 
s’est terminée à la salle Jacques Escuit autour d’un repas.

La première réunion mensuelle de l’année s’est tenue le 16 janvier à la salle des jeunes où une liste exhaustive des 
manifestations à venir a été évoquée. La fin de la réunion s’est terminée autour d’une table pour partager une morue 
traditionnelle avec tous les adhérents et leurs conjoints.
Les membres du bureau ont fait une visite à notre doyen, Mr Dapzol, le 25 janvier, pour lui souhaiter une bonne année 
et partager avec lui le verre de l’amitié.
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AssocIAtIoN pour LA sAuvegArde 
de L’ANcIeN châteAugAY
L’A.S.A.C. propose pour 2018 trois conférences le samedi à 18 h 00 au Château :
• Samedi 14 avril : Monsieur Charley Merciecca, professeur associé, laboratoire Magmas et Volcans, Université 

Clermont Auvergne, expliquera la géologie du plateau de Châteaugay et le basalte.
• Samedi 16 juin : dans le cadre des Journées nationales du Petit Patrimoine, Madame Christine Labeille, conservatrice 

des antiquités et objets d’art, fera découvrir le patrimoine de l’église de Châteaugay. Cet exposé en surprendra 
plus d’un !

• Samedi 15 septembre : dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine. Le sujet sera annoncé en juin.

ExPOSITION : Le couvige de Clermont exposera du 3 au 29 juillet au Château. 
Ouvert tous les après-midis.
Un couvige est une réunion de dentellières travaillant tout en discutant.

RÉINSTALLATION DE LA FONTAINE DU PARC JAY : les travaux commenceront 
en mars.

ATLAS DU PETIT PATRIMOINE DE CHâTEAUGAY, ÉDITION 2017 
Préfacé par Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France, Jérôme Auger, l’Atlas 
s’est enrichi de 14 nouvelles fiches. Comme le prix Goncourt, il a son bandeau rouge 
« Prix Achard-Gardette » ! Il est en vente 20€ au Leclerc Enval et au Tabac-Presse de 
Châteaugay, ainsi que directement par l’A.S.A.C. en téléphonant au 04.73.87.25.12.

INSCRIVEZ-VOUS COMME DÉBROUSSAILLEUR !
L’A.S.A.C. a déjà découvert un certain nombre de tonnes en pierres sèches 
sur le plateau (cf. l’Atlas). À chaque fois un important débroussaillage 
est nécessaire pour mettre au jour la cabane. Puis chaque année, il faut 
nettoyer sinon la végétation envahirait à nouveau assez vite les lieux. 
Quelques heures de débroussaillage ont lieu régulièrement. L’A.S.A.C. 
scrute la météo et lance un appel quelques jours avant, pour le samedi 
bien souvent, à des volontaires, membres de l’A.S.A.C. et amis équipés 
des outils adéquats.
Tout Châteaugayre peut participer, ce sont des moments très sympathiques, 
notamment au casse-croûte !
Il suffit de téléphoner au 04.73.87.25.12. ou d’envoyer un email à asachateaugay@gmail.com, en indiquant votre 
téléphone fixe, ou mobile si vous voulez être prévenu par S.M.S.
Vous serez alors sur une liste qui sera prévenue des débroussaillages (email ou téléphone ou S.M.S.). Si vous venez, 
un petit coup de fil ou email avant c’est bien, mais si vous venez directement, c’est bien aussi. S’inscrire sur la liste 
n’engage à rien. Si vous ne pouvez pas venir ou pas envie, ou qu’une heure, aucun problème.
À bientôt peut-être.

Pour plus de renseignements, vous pouvez joindre 
M Daniel Barrat au 04 73 87 25 12

asachateaugay@gmail.com





Artisans, commerçants, entreprises,
si vous souhaitez paraître dans le bulletin municipal 

de Châteaugay,
contactez la régie publicitaire Jacques Juin 

au 04 43 44 11 00.



AVRIL
Vendredi 6 avril à 20 h 30 :
Concert de Printemps - École de musique - Sémaphore à 
Cébazat 

Samedi 7 et dimanche 8 avril :
Concert par le Chœur de Châteaugay en partenariat avec 
d’autres chorales à Châtel-Guyon

Samedi 14 avril à 18 h 00 :
Conférence ASAC « La Géologie du plateau de Châteaugay 
et le basalte » par Monsieur Charley Merciecca au Château

Samedi 21 avril à partir de 17 h 00 :
Masterclass organisé par la Zumba 

Vendredi 27 avril :
Don du sang

Dimanche 29 avril :
Thé dansant de printemps avec Melody Musette organisé par 
Amitiés et Loisirs Culturels - salle Jacques Escuit

MAI
Mardi 1er mai :
Vide-greniers dans le bourg organisé par le Comité des Fêtes

Mardi 8 mai :
Commémoration au monument aux Morts

Samedi 12 mai :
Concert par le Chœur de Châteaugay en partenariat avec 
d’autres chorales au théâtre Cornillon de Gerzat 

Du 14 au 18 mai :
Voyage des baladeurs en Camargue organisé par Amitiés et 
Loisirs Culturels

Samedi 26 mai entre 19 h 30 et 20 h 30 :
Randonnée semi-nocturne organisée par l’Amicale laïque

Jeudi 31 mai :
Journée UFOLEP des plus de 55 ans ouverte à tous organisée 
par l’Amicale laïque

JUIN
Samedi 2 Juin :
• à 12 h 00 : Repas des adhérents de l’Amicale laïque
• Tournoi de fin de saison organisé par l’A.S. Châteaugay 
Basket - jeunes et vétérans - salle Jacques Escuit

Dimanche 3 juin :
• à partir de 8 h 00 : Balades de 3, 8 et 15 kms au départ de 
l’Espace Culturel de La Bionne organisées par Groupama au 
profit de l’association « Syndrome de Williams »
• à partir de 12 h 00 : repas préparé par les jeunes 
agriculteurs du secteur de Riom au profit de l’association 
« Syndrome de Williams » -  Espace de la Bionne

Dimanche 10 juin :
Gala de fin d’année des Pompoms

Samedi 16 juin : 
• 40 ans du rugby (voir détail dans bulletin)
• à partir de 15 h 00 : Fête de la musique - Ecole de musique 
- Parc Montgroux à Cébazat
• à 18 h 00 : Conférence ASAC dans le cadre des journées 
nationales du Petit Patrimoine. « Le Patrimoine de l’Église de 
Châteaugay » par Madame Christine Labeille au Château 
• Gala de fin d’année organisé par la Zumba

Lundi 18 juin :
Commémoration

Mercredi 20 juin à 20 h 00 :
Concert de quartier - École de musique - Terrasse du Café de 
la Place 

Du 23 au 29 juin :
« Les trains légendaires de Suisse » - voyage culturel organisé 
par Amitiés et Loisirs Culturels

Mercredi 27 juin à 18 h 30 :
Concert de quartier - École de musique - Rue des Bourages 

Vendredi 29 juin : 
• Représentation de l’atelier théâtre organisée par l’Amicale 
laïque
• à 20 h 30 : Concert d’Été - École de musique - Sémaphore à 
Cébazat

Samedi 30 juin le matin :
Fête de l’école et kermesse organisées par l’AIPEC

JUILLET
Du mardi 3 au dimanche 29 juillet les après-midis :
Exposition ASAC « Les Dentelles du Couvige de Clermont » 
au Château

Vendredi 13 juillet :
Feu d’artifice

Samedi 14 juillet :
Commémoration 

AOÛT
Dimanche 5 août :
Thé dansant d’été organisé par Amitiés et Loisirs Culturels 
Salle Jacques Escuit

SEPTEMBRE
Jeudi 6 septembre : 
Voyage surprise des conscrits en 8 à Oukonva (1928-1938-
1948-1958-1968) organisé par Amitiés et Loisirs Culturels

Samedi 15 septembre à 18 h 00 :
Conférence dans le cadre des Journées Européennes du 
Patrimoine au Château organisée par l’ASAC

OCTOBRE
Du samedi 29 septembre au samedi 6 octobre :
Voyage des danseurs et amis de Gilles et Nicole en Espagne 
La Cantabrie organisé par Amitiés et Loisirs Culturels

Dimanche 7 octobre :
Concert partagé entre le Chœur de Châteaugay et la chorale 
Chœur des Flots d’Entraygues-sur-Truyère - Église paroissiale

NOVEMBRE 
Dimanche 4 novembre :
Thé dansant d’automne à Châteaugay organisé par Amitiés et 
Loisirs Culturels

AgeNdA
Retrouvez toutes les dates de l’agenda

et les actualités sur

www.chateaugay.fr


